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Communication du secrétariat

Note : Le texte reproduit ci-après a été établi par le secrétariat pour
corriger une erreur de la version française dans la série 02 d'amendements au
Règlement.

____________

Paragraphe 5.1.1.3.2., modifier le texte comme suit (français seulement):

"5.1.1.3.2 Un dispositif de commande pour l'ouverture et la fermeture de
l'interrupteur doit être installé dans la cabine de conduite.... "

____________

_____________

Note: Le présent texte est distribué uniquement aux experts des dispositions
générales de sécurité.


